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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens ; 

vu la decision rendue par la Chambre de premiere instance Ie 4 avril 2014, par laquelle la 

Chambre a pro cede it une nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier nO 002 et fixe la 

portee du deuxieme proces dans Ie cadre de ce dossier! ; 

RAPPELANT l'Ordonnance de la Chambre de premiere instance aux fins du depot de pieces 

dans Ie cadre de la preparation du proces, en application de laquelle les Parties avaient depose, 

entre autres pieces, des listes des temoins, parties civiles et experts concernant l'ensemble du 

dossier nO 0022 
• , 

PAR LA PRESENTE : 

ENJOINT aux Parties de deposer ce qui suit aux fins du deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier nO 002 : 

I. Une liste actualisee des temoins, parties civiles et experts proposes aux fms 
d'audition qui ne demandent l'octroi d'aucune mesure de protection 

1. En 2011, les Parties avaient depose des listes des temoins, experts et parties civiles 

proposes aux fillS d'audition qui, de l'avis des Parties, ne demandent l'octroi d'aucune mesure 

de protection. La Chambre enjoint aux Parties de deposer des versions actualisees de ces listes 

en vue des debats dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002. La presente 

Ordonnance n'autorise pas les Parties it ajouter d'autres temoins, experts et parties civiles. 

Toute demande tendant it faire comparaitre d'autres personnes en vue de leur audition devra 

etre deposee en confonnite avec la regIe 87 4) du Reglement interieur. 

2. Les listes actualisees devront etre deposees au plus tard vendredi 9 mai 2014 en khmer 

et en anglais ou en franyais. Ces listes devront, confonnement aux consignes precedentes , 

contenir les infonnations suivantes pour chaque temoin, partie civile ou expert propose: 

i) Le nom cornplet, Ie sexe, la date et Ie lieu de naissance ; 

ii) L'adresse actuelle etlou les coordonnees ; 

iii) Tout pseudonyme precooernrnent attribue par la Chambre de premiere instance3 
; 

Decision relative it la nouvelle disjonction des poursuites dans Ie dossier nO 002 et it la portee du deuxieme 
froces dans Ie cadre de ce dossier, E301l9/1, 4 avril 2014. 

Ordonnance aux fins du depot de pieces dans Ie cadre de la preparation du proces, E9, 17 janvier 2011. 
3 La Chambre de premiere instance renvoie it sa liste precedente List of Proposed Witnesses, Experts and Civil 
Parties - Pseudonyms (non disponible en fran9ais) (voir, par exemple, les documents nos E9/35, E9/35/l et 
E935/l.I) qui devraient aider les Parties dans la preparation des pieces demandees. 
Ordonnance aux fins du depot de pieces actualisees dans Ie cadre de la preparation 2 
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iv) Le numero de reference du proces-verbal d'audition pertinent ou de tout autre 

document pertinent ; 

v) Toutes les eventuelles mesures de protection applicables deja en vigueur, avec 
renvoi a la decision pertinente dans laquelle sont ordonnees lesdites mesures ; 

vi) Vne declaration faisant etat de l'existence de tout lien tel que vise a la regIe 24 2) 
du Reglement interieur ; 

vii) La duree estimee de l'audition ; 

viii) La langue dans laquelle la personne a entendre souhaite s'exprimer ; et 

ix) Le type de prestation de serment, Ie cas echeant. 

3. Ces listes actualisees des temoins, parties civiles et experts proposes seront deposees a 

titre «confidentie1 » dans un premier temps, en attendant que la Chambre de premiere 

instance statue sur leur classement definitif. La Chambre de premiere instance transmettra en 

temps utile les listes a la Section d'appui aux temoins et aux experts a des fins de preparation 

du proces. 

4. Ces listes actualisees devront etre deposees sous la forme du tableau dont des modeles 

etaient joints a l'Ordonnance E95
• Chaque partie deposante devra egalement fournir, des que 

possible, aux greffiers de la Chambre de premiere instance des versions Microsoft Word 

desdites listes, a des fins d'utilisation interne par la Chambre. 

II. Vne liste des temoins, parties civiles ou experts ayant deja ete proposes aux fms 
d'audition et qui demandent des mesures de protection 

5. Dans l'eventualite ou les Parties souhaiteraient faire citer a comparaitre des temoins, 

parties civiles ou experts pour lesquels des mesures de protection seront demandees, des 

listes separees devront egalement etre deposees au plus tard vendredi 9 mai 2014 en khmer et 

anglais ou en fran<;ais. Ces listes devront etre deposees sous la forme d'un tableau et contenir 

une breve indication des mesures demandees. En attendant que la Chambre se prononce sur 

les demandes de mesures de protection ainsi que sur leur classement, les listes seront deposees 

4 La Chambre de premiere instance rappelle que seIon la pratique etablie de la Chambre de premiere instance, 
et conformement a la pratique etablie devant les autres tribunaux a caractere intemationnal, les personnes 
appelees a deposer sont designees a I' audience uniquement par un pseudonyme, et ce principalement pour les 
proteger des medias. Une fois leur deposition faite en audience publique, toutes les personnes peuvent etre 
designees lors des debats par leur nom (voir Decision relative a toutes les demandes de mesures de protection 
deposees dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et reponse a la demande des co-procureurs de 
rappeler la partie civile SAR Sarin et d' ordonner une evaluation formelle de la necessite de mesures de 
rrotection (Doc. nO E286), Doc. n° E293, 28 juin 2013. 

Les greffiers de la Chambre de premiere instance fourniront aux Parties des versions Microsoft Word des 
modeles pour ces tableaux. 
Ordonnance aux fins du depot de pieces actualisees dans Ie cadre de la preparation 3 
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a titre « strictement confidentie1 »6. Se10n Ie cas, les listes devront egalement contenir les 

infonnations visees au paragraphe 2 ci -dessus 7• 

6. La Chambre de premiere instance demandera, en temps utile, aux Parties de fonnuler 

des observations justifiant pourquoi e1les sollicitent des mesures de protection a I' egard de 

chaque individu. Lorsque la Chambre aura statue sur ces demandes de mesures de protection, 

e1le accordera aux Parties la possibilite de fonnuler des observations concernant lesdites listes. 

III. Des informations actualisees indispensables s'agissant des temoins, parties civiles 
et experts proposes aux rms d'audition 

7. En 2011, les Parties avaient fourni des infonnations s' agissant des temoins, parties 

civiles et experts proposes aux fins d'audition. La Chambre enjoint aux Parties de deposer, 

sous la fonne d'un tableau, des versions actualisees de ces infonnations en vue des debats 

dans Ie deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 0028. Ces tableaux devront egalement 

etre deposes au plus tard vendredi 9 mai 2014 en khmer et en anglais ou en fran9ais. 

Confonnement aux cons ignes precedentes, la Chambre ordonne que ces infonnations 

comprennent: 

i) Un resume des faits a propos desque1s chaque temoin propose est cense venir 

deposer, ou sur lesque1s chaque partie civile do it etre entendue s'agissant des 

faits incrimines ou des repercussions des crimes allegues. Sous reserve des 

decisions prises a titre de mesure de protection, ce resume devra etre 

suffisamment detaille pour pennettre a la Chambre et aux autres parties de 

comprendre pleinement la nature et la portee du temoignage propose; 

ii) Un resume de l'expertise proposee et la qualification de chaque expert propose. 

Sous reserve des decisions prises a titre de mesure de protection, ce resume 

devra etre suffisamment detaille pour pennettre a la Chambre et aux autres 

parties de comprendre pleinement la nature et la portee de l' expertise 

proposee ; et 

iii) Les points de la Decision de renvoi a propos desquels les propos de chaque 

temoin, partie civile ou expert propose, sont censes porter avec mention, dans 

6 La Chambre de premiere instance transmettra egalement, en temps utile et Ie cas echeant, les listes it la 
Section d'appui aux temoins et aux experts it des fins de preparation du proces. 
7 Les greffiers de la Chambre de premiere instance fourniront aux Parties des versions Microsoft Word des 
modeles pour ces tableaux. 
8 Les greffiers de la Chambre de premiere instance fourniront aux Parties des versions Microsoft Word des 
modeles pour ces tableaux. 
Ordonnance aux fins du depot de pieces actualisees dans Ie cadre de la preparation 4 
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la mesure du possible, de(s) paragraphe(s) exact(s) de la Decision de renvoi et 

de(s) chef(s) d'accusation vise(s)9. 

Chaque partie deposante fournira egalement aux greffiers de la Chambre de premiere instance 

des versions Microsoft Word de ces tableaux, a des fins d'utilisation interne par la Chambre. 

IV. Des oppositions a la citation a comparaitre de l'un quelconque des temoins et 
experts proposes aux lIDS d'audition 

8. Sous reserve de ce qui est indique au point II ci-dessus, les Parties devront indiquer, au 

plus tard vendredi 30 rnai 2014, si e1les entendent s'opposer a la citation a comparaitre de l'un 

que1conque des temoins ou experts proposes, en precisant pour queUe raison. La Chambre de 

premiere instance examinera ulterieurement s'il y a lieu d'inviter les parties s'etant oppose a 

une comparution, a presenter des arguments supplementaires specifiques. 

V. Une liste des faits non litigieux 

9. Les co-procureurs et chaque equipe de defense devront deposer au plus tard vendredi 6 

juin 2014, leur liste conjointe de faits non litigieux, en application de la regIe 803) e) du 

Reglement interieur. 

10. Les co-procureurs et la Defense continueront de cooperer de fayon reguliere et sont 

invites a signaler rapidement a la Chambre de premiere instance tout fait ou toute question de 

preuve qu'ils auront finalement considere cornme non litigieux. 

VI. Des listes actualisees de documents et de pieces a conviction 10 

11. Les parties fourniront egalernent, au plus tard vendredi 30 mai 2014, une version 

actualisee de leurs listes de documents figurant deja au dossier, identifies de fayon 

appropriee 11 au moyen de leur numero de reference actue1 12
, leur titre, lalles langue( s) dans 

9 La Chambre de premiere instance releve que l' Annexe : Liste des paragraphes et parties de la Decision de 
renvoi pertinents au regard du deuxieme proces dans Ie dossier nO 002 mentionne les paragraphes et parties de la 
Decision de renvoi pertinents s'agissant du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et devraient aider 
les Parties dans la preparation des pieces demandees. 
10 La Chambre de premiere instance releve que seuls les co-avocats principaux pour les parties civiles avaient 
depose une liste des pieces a conviction. 
11 En particulier, s'agissant de livres ou autres documents volumineux, dans la mesure du possible, les Parties 
doivent mentionner les extraits qui sont juges pertinents, ce qui facilitera l' evaluation des besoins en matiere de 
traduction pour les fins du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002. 
12 La Chambre a deja indique que les documents produits devant eelle lors du premier proces dans Ie cadre du 
dossier n° 002 repondent aux exigences de la ragle 873) du Reglement interieur et serviront de fondement pour 
Ie deuxieme proces. Voir Ie memorandaum de la Chambre de premiere instance intitule « Precisions concernant 
Ie cadre procedural definissant les conditions dans lesquelles les personnes ayant deja depose a l'audience dans 
Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 peuvent etre a nouveau citees a comparaitre lors du deuxieme proces 
dans ce meme dossier n° 002 et concernant l'utilisation au cours de ce second proces des elements de preuve 
Ordonnance aux fins du depot de pieces actualisees dans Ie cadre de la preparation 5 
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laquelle ou dans lesquelles ils sont disponibles, une breve description de leur nature et de leur 

teneur ainsi que les points pertinents de la Decision de renvoi qu'ils concernent, avec mention, 

dans la mesure du possible, de(s) paragraphe(s) exact(s) de cette decision et de(s) chef(s) 

d'accusation vise(s). 

12. Les Parties fourniront, au plus tard vendredi 30 mai 2014 une liste actualisee des 

pieces it conviction qu'elles entendent presenter au deuxieme proces dans Ie cadre du dossier 

nO 002, comprenant une breve description de leur nature et de leur teneur, ainsi que leur 

numero de reference et les points pertinents de la Decision de renvoi qu'elles concernent, avec 

mention, dans la mesure du possible, de(s) paragraphe(s) exact(s) de la Decision de renvoi et 

de(s) chef(s) d'accusation vise(s). 

13. Ces pieces seront deposees it titre «confidentie1 » en attendant que la Chambre de 

premiere instance statue sur leur c1assement definitif, et ce, sous la forme d'un tableau \3. 

Chaque partie deposante fournira egalement aux greffiers de la Chambre de premiere instance 

des versions Microsoft Word de ces pieces, it des fins d'utilisation interne par la Chambre. 

14. Toute demande tendant it ajouter des documents et des pieces it conviction nouveaux 

ou additionnels, non encore verses au dossier dans Ie premier proces dans Ie cadre du dossier 

n° 002, devra etre deposee en conformite avec la regIe 87 4) du Reglement interieur. 

VII. Une indication des points de droit qu'elles entendent soulever Iors de l'audience 
initiale 

15. Les parties fourniront, au plus tard vendredi 9 juin 2014, une indication des eventuels 

points de droit qu' e1les entendent soul ever lors de I' audience initiale. 

Phnom Penh, Ie 8 avril 2014 
Le President de la Chambre de 

NllNonD 

produits au cours du premier proces. », E302/5, 7 fevrier 2014, par. 8. L'identification de ces documents dans les 
listes actualisees est cependant necessaire it des fins de reference. 
13 Les greffiers de la Chambre de premiere instance fourniront aux Parties des versions Microsoft Word des 
modeles pour ces tableaux. 
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